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1. Offres & Options 
Les offres & options données sont valables pour une période de 2 jours.  
Au-delà de ce terme, et sans confirmation écrite du bénéficiaire,  

Le b-19 se réserve le droit de les annuler automatiquement. 
 

2.  Confirmation d’Offres & Options  
Les options données, sont à confirmer en renvoyant au service commercial 
du b-19, par fax,(02_375.10.09) le document signé pour accord.  

 
3.  Acompte 
Un acompte de 50% sera facturé lors de la confirmation de l’offre.  

 
4.  Solde  

Le solde de l’offre est à payer au plus tard une semaine avant l’événement. 
 

5.  Décompte final 
Une facture finale sera rédigée une semaine après l’événement, comprenant les extras éventuel. 

 
6.  Délai de payement 
Toutes nos factures sont payables au comptant, net et sans escompte en Euros, 
au compte ING :  310-1752941-43 de B19 s.p.r.l., avenue van Bever 19 – 1180 Bruxelles. 
Toute facture  demeurant impayée en tout ou en partie durant plus de 60 jours, produit de plein droit et sans mise 
en demeure, un intérêt moratoire de 2% par mois sur le montant impayé. 
En outre à défaut de payement, la facture sera majorée de 15 % avec un minimum de 50 Euros, à titre de 
dédommagement forfaitaire et irrévocable. 

 
7. Annulation  
Dans le cas d’une annulation de réservation, nous facturerons : 
-    0 % de l’offre si plus de 9 semaines avant la date de l’événement. 
-   25% de l’offre si entre 9 et 6 semaines avant la date de l’événement. 
-   50% de l’offre si entre 6 et 3 semaines avant la date de l’événement. 
- 100% de l’offre si moins de 3 semaines avant la date de l’événement. 

 
8.  Fin de contrat 

Dans l’hypothèse que le contractant ne respecte pas les termes de ces conditions générales, 
B19  se voit le droit de mettre fin à ses engagements, et ce à tout moment. 

 
9.  Responsabilité 
B19 ne supporte aucune responsabilité quelconque pour toutes les conséquences tant directes de cas fortuits ou 
de force majeure, qui empêchent ou entravent l’exécution du contrat. 

 
10. Contenu des conditions 
Ces conditions générales restent valables même dans le cas où l’un des articles serait en désaccord avec la loi 
belge ; les 2 parties s’engagent à définir un nouvel article corrigeant et remplaçant  le précédent. Les 

changements dans ces conditions ne se feront que par écrit et par consentement des 2 parties. 
 

11. Contestation 
Toute protestation quelconque serait irrecevable à défaut de nous être adressée par lettre recommandée dans les 
8 jours de l’envoi de la facture.  

 
12. Litige 
Tout litige relatif à l’interprétation ou l’exécution des présentes conditions générales de vente sera tranché en droit 
belge et soumis à la compétence des Tribunaux de l’Arrondissement de Bruxelles.  
 
13.Divers 

Le B19 travail en exclusivité avec les traiteurs suivant : Artaste, Traiteur Loriers, JML, Traiteur Mattart, Traiteur Leonard, 
Les frères Debekker, Benisti, Traiteur Van Eeckhout et A Propos. Tout autre traiteur se verra réclamé un droit de 
bouchon de 10€ par personne.   
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